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Emploi Exposition du au

L’employeur établit cette fiche pour chaque travailleur exposé à l’amiante 
(art. R.4412-120 du Code du travail).

Un programme de mesures d’empoussièrement doit être établi pour valider le mode opératoire propre à chaque chantier.

FICHE INDIVIDUELLE D’EXPOSITION  
À L’AMIANTE
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